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ESPAGNE.
Madrid, le il février. — La chambre des procu- 
idorès a continue, dans la seance d hier , la dis
union de la loi relative aux biens nationaux ven

dus en 1823 et dont les acquéreurs avaient ete 
dépossédés sans indemnité a la chute de la consti
tution. La discussion n était pas encore terminée.

■ L Eco del Commercie et le Cotnpilador du ao, 
continrent le texte du projet de loi amendé par 
la commission et lu dans la séance de la veille ,

■ concernant la régularisation de la dette publique in
térieure. En voici 1 extrait ;

< 'chapitré t". De la dette caduque (cadacMe ). — Un 
règlement pour le revenu du clergé devant incessamment être 
décrété, tous les crédits ecclésiastiques sur I état demeurent 
lusperulus, à '’exception de ceux ries hospices.

» Chap. 2. De l'amortissement de la dette publique Inte
rieure sans intérêt et de la dette passive eliangeic. Sont

que vous m avez données, dans cette loyale et res- placer les corporations municipales sous nn con- 
pectueuse adresse, de votre intention de coopérer trôle vigilant et populaire.

M. E. Tennert a expliqué les rno'ifs pour lesquels 
il a appuyé l'adresse sans amendement, quoiqu étant 
partisan du ministère Grey.

M. Rice a déclaré qu'il appuierait l’amendement, 
et il a soutenu qu’aucune divergence d’opinion

avec moi à l’amélioration et au maintien de nos 
intentions civiles et religieuses.

» J’apprends avec regret que vous n’êtes pas d’ac
cord avec moi relativement à l'appel que j’ai fait 
dernièrement an bon sens de mon peuple.

» Je n’ai jamais exercé et n’ai jamais voulu exercer' n’existait parmi les membres de l’ancien cabinet, 
aucune de mes prerogatives , si ce n’est uniquement ! M. Curleis a blâmé la conduite du ministère, 
dans la vue datleindre ce grand but, pour lequel j pour avoir témoigné de la reconnaissance aux
oil on Anl ulo o 1 ri n A n I A hl . •■.■,1,1,^ nf » n ■■ I n _ /Y* * fl lia * , C ' . C Velles m’ont été confiées, le bien public, et je suis 
convaincu qu’aucune mesure d intérêt général ne 
sera compromise ou suspendue clans ses progrès par 
l’occasion que j’ai fournie à mes fidèles et loyaux 
sujets d’exprimer leur opinion par le choix de leurs 
représentais au parlement. »

appliqués à cet objet :
« Le, biens des œuvres pieuses et fondations de cette natuie 

autres que les hospices, ainsi que
tiens propres lies couvens ou communautés des 'leux sexes 
et de toutes autres possessions ecclésiastiques concédées sous 
le roi Charles IV par les brefs<le Pie VU du 14 juin (Su5,
«t du 12 décembre 1806 ;

» Les biens, revenus et créances de la ci-devant inquisition , 
et le temporel des jésuites.

» 12 millions de réaux (3 millions de frs. )
» La moitié des terrains vagues et en friche du domaine 

public.
< Chap. 3. De la vente des terrains vagues. — Ce« terrains 

seront répartis entre les cultivateurs qui possèdent au moins 
an attelage de labour , moyennant un cens annuel d’un pour 
cent sur”la valeur du terrain. Les terrains qui resteraient 
après cette répaitition , seront vendus à l enchère Le prix du 
cens et celui de la vente seront appliqués à l'extinction do la 
dette sans intérêt.

• Cliap. 4 Des conditions pour la vente des biens__ Les
acquéreurs effectueront le paiement par d'xièincs pendant 
l'espace de neuf ans, le premier dixième devant être acquitté 
au moment de l’adjudication

» Cliap. 5 De la dette courante — La moitié des bons 
loyaux ( y aléa reales ) seront consolides par titre au porteur 
OU transmissibles, selon le choix du créancier, avec inlé.ét 
de4 p. c. ; pour l’autre moitié il sera délivré des titres de la 
dette sans intérêt.

* Sera consolidée à cinq pour cent la moitié de la dette 
connue 3014s le nom de dette cousante six pour cent en 
papier ; l'autre moitié sera classée dans la dette sans intérêt.

° Cliap 6. Dies autres dettes à consolider. — Le reste de 
l’emprunt national de 1821 , dont la [.lus grande partie a été 
fouille dans les emprunts étrangers , et dont le restant monte 
aujourd'hui à 24 millions de réaux ( 6 millions de fis. ) , sui- 

le sort des emprunts étrangers , et e convertira , avee 
l'intérêt primitif, conformément à la loi du 16 novembre 

I '834 eu nouvelles inscriptions sur les places de Londres et 
i de Paria, au choix des porteurs.

• Le capital provenant des fonds d'Amérique appliqués 
Pur le gouvernement constitutionnel de Cad.x à un autre 
emploi , seia réinlégié, les deux tiers en insciijjiions ou titre 
*u porteur à i. p. c., et l'autre tiers en litres de la dette 
«ans intérêts.

* h eu sera de même j>our les fonds provenant de dépôts 
°u cautioauemens et toutes autres valeurs dont le. gouverne
ment se trouverait justement redevable Toutes les réclama-
ions dont les objets ne seraient pas mentionnés dans la 
présente loi, seront admises et vérifiées pour être ensuite 
soumises aux Cortès qui en détermineront le classement 

’ assurer le paiement de la dette publique, 1 em
prunt sera augmenté de 7 4 millions 885,9ül (féaux , 7 mara- 
, ( 18 millions 721,49J francs), produit des octrois et

dl'“ds des villes.
^*iaP- 7. Des acquéreurs de biens nationaux de 1820 à 

i -t — Ces biens seiont restitués aux acquéreurs qui avaient 
cette époque versé dans le trésor publie le prix de vente 

ou les à-comptes fixés par l’adjudication.
I1. re gouvernement pourvoira à la subnstance coovenable des 

eligieuxdünt les biens se trouveront aliénés. 
n L exécution de la jirésente toi est commise à la direc- 

°n générale des revenus publics , chargée du recouvrement 
e droits d’octroi appliqués à l'amortissement »

Le Standard dit que jamais la deputation , 
qui s’est rendue auprès de S. M. pour lui présen

te septième de tous les ter l’adresse , n’a ête' aussi nombreuse que cette 
fois.

— On lit dans le Globe le passage suivant :
« Nous considérons la division pour le vote de 

l’edresse comme décisif pour le sort du ministère 
tory. Il en conste qu’il existe une majorité dans la 
chambre des communes qui est déterminée, en dé
bit de toute tentâtive de leurre ou d'ajournement, 
de renverser le ministère et de plus , capable de 
triompher de la résistance combinée des torys et 
des girouettes. Cette majorité ne court auoun dan
ger d être scindée; il est certain même que pour 
plusieurs questions elle s’augmentera de beau
coup. »

— On lit dans le Courrier :
« La grande question d’accorder des subsides 

se débat lundi dans la chambre des commu
nes. Que tout représentant du peuple attaché à 

cause du bill de réforme , soit exacte à son 
poste, »

Dans la séance d’hier de la chambre des com
munes, M. Handley a d’abord demandé si le gou
vernement avait pris quelques mesures pour préve
nir l'importation frauduleuse de grain daas 1 île de 
Man.

M. Baring a répondu que l’attention du gouver
nement s’était dirigée sur cet objet, et que bientôt 
il sera présenté un projet de loi à cet égard.

Sir E. Knatchbnil a présenté le ressort sur l’a
dresse.

Sir R. Peel saisit l’occasion pour dire qu’ayant 
examiné l’objet, et qu’étant d'opinion que le vote 
de la veille n’était pas un résultat du hasard , i! 
n hésite pas à dire que l’amendement est l'expression 
des sentimens de la chambre (grands applaudisse- 
mens sur les bancs de l opposition), et que s’il s'ef
forcait de le faire écarter , ce qu’il est eu droit de 
faire, il ne réussirait pas. Il ne le fera donc pas, 
et il évitera ainsi à la chambre la perte de temps 
et la nécessité de recourir à une nouvelle division

officiers et soldats qui ont fait feu sur le peu
ple , dans les troubles de Rathecormac (Irlande) , 
à l’occasion de la perception des dîmes.

Après avoir entendu quelques autres orateurs), 
l’amendement a été définitivement adopté par as
sis et levé.

FRANGE.
Paris, le a mars. — M. le président de la cham^ 

bre des députés nous adresse la lettre suivante s
A M. le rédacteur du Journal des Débats.

Paris, le 27 février.
« Monsieur, me faudra-t-il donc, chaque fois 

qu’il sera question d'un changement de ministère, 
protester contre l’abominable tactique introduite 
depuis quelque temps par certains journaux , non 
plus seulement de calomnier les hommes publics , 
mais de leur prêter les propos les plus grossiers et 
les plus iusultans ? J’avais déjà fait une protestation 
au mois de novembre dernier, et je croyais inutile 
de la renouveler contre toutes les turpitudes que 
Ion fait circuler sous mon nom depuis quelques 
jours : mais je lis dans le journal qui usurpe le nom 
de Bon Sens une insulte tellement offensante contre 
M. le maréchal Soult, que je crois devoir à sa 
gloire militaire et à mon propre caractère , de don
ner un démenti formel à l’invention du propos qui 
in’est faussement attribué.

» La presse n'a jias de plus cruels ennemis que 
ceux qui en font un si déplorable usage : autant 
vaudrait se servir du poignard que d’abuser ainsi 
de la plume de 1 écrivain.

» Recevez, M. le rédacteur , l’assurance de ma 
considération distinguée. Dupin. » (i)

— Dans sa défense à la cour d’assises , M. A• 
Garrel a cité les paroles suivantes de M. Dupont 
( de l’Eure ) sur la loi de l83i , relative aux délit» 
de la presse : « Est-il possible, mon bon ami, que 
j’aie attaché mon nom à une loi pareille ? Je voua 
le jure, elle m’a été surprise. »

Si pareil aveu fût sorti de la bouche dé l’un des 
ministres de la résistance, y aurait-il dans le voca
bulaire du National une expression assez énergique 
pour califier la négligence du fonctiouaire prévaria- 
teur et son mépris pour les droits de l'homme et 
du citoyen ? Moniteur du Commerce.

Au 3o septembre i834, le nombre des mem
bres de l’ordre de la Légiou-d’Honneur était de

ANGLETERRE.

Lord J. Russel exprime son approbation de l'ojü- j 5o,oo8, savoir : grand’ciou, i<>4 , grands officiers, 
nion du ministre. Lors de la discussion des subsides , ! ao4 > commandeurs , 827 ; officiers , 4555; cheva- 
il fera quelques questions sur le bruit relatif à la i bers , 44'54^- 8ur ce nombre , 20,363 membres 
dissolulion du parlement. j reçoivent un traitement, et u3,645 n en ont aucun.

Sir R. Peel répondra à toutes les questions que le ; En vertu de lart. 6 de la loi du 24 avril j83t,
préopinant lui adressera. j sauf *e cas de guerre, il ne peut être annuellement

M. Hume a parlé longuement sur l'adresse; il avait 1 accordé de décoration avec traitement que jusqu'à
eu l’intention d’abord de présenter un nouvel amen
dement, mais il y renonce.

Sir E. Willmot déclare qu’il n’a pas de confiance 
dans le ministère; mais considérant la situation cri- 

à 1 - ouim..ui.oa a jiiociui: i;ui Qjiiu-iimu ,tique du pays, il ne croit pas devoir l’augmeuter par
eux “eures , l'adresse à S. M. Voici la réponse ; une opposition systématique,

T'e e roi y a faite : j Sir J. Campbell a fait observer que par suite de
* Je vous remercie sincèrement des assurances > l’adoption de l'amendement, elle s’est engagée de

Londres, le 28 février. — Le président de la d: 
v jUI“re des communes a présenté cet après-midi , ( ti

(i) Voici à quel propos celte lettre a été écrite : Le Bon 
Sens journal npublicain fondé et soutenu par notre séua* 
teur «1. Lefebvre-Meuret , sup posant que .\i. Dupin entre
rait au ministère avec le mar clial Soult, rapportait qu'il 
amait tlit en parlant Uu n.aiéchal : Je lui coupeini les 
allés et Je l einpéclb fai de veler On voit que .VI Leb’bvre- 
Meuiei fail un admirable emploi de sa fortune en soutenant 
des journaux qui vivent sur de pareilles infamies.

(Note de 1 Indépendant de Bruxelles.)
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soncurrence da tiers de la somme produite par 
l'extinction des légionnaires de tous grades. Le trai
tement des membres de l’ordre est évalué , pour 
1835 , à 8,464,000 fr.

La célèbre Mme Ducayla, si connue par le 
rôle qu’elle a joué sous la restauration , vient de mou
rir à Bordeaux.

La séance est levée à deux heures, trois quarts. 
Demain séance publique à midi.
Ordre du jour, vote définitif du budget des 

finances. Rapport de pétitions.

OUVERTURE DU SALON DE l835.
Parmi les tableaux de grande dimension , on voit 

Hercule et Diomède de M. Gros ; l'exorcisme de 
Charles III , roi d’Espagne , par M. Brune ( Adol
phe); les Obsèques du général Marceau, par M. 
Bouchot ; St.-Jean-Baptiste, par M. Champmartin ; 
la Communion de Léonard de Vinci , par M. Gi- 
goux ; la Mort de Charles IX, par M. Monvoisin ; 
Jeanne d’Arc, par M. Scheffer jeune ; Françoise de 
Rumini, par M. Scheffer, aîné; plusieurs composi- 
tion§ mythologiques, peintes par M. Bosio , sta
tuaire; la mort du représentant Ferraud, par M. 
Viuchon; Judith, chantant le cantique , par M. L. 
Boulanger ; la famille Cenci, par M. Schopin.

D'autres ouvrages de dimensions plus petites atti
rent l'attention du public. On remarque une scène 
du sac de Rome, en 1527 , par M. Schnetz ; la Mort 
du duc de Guise, de M. Delaroche ; Rebecca et la 
Prise de Bone, en Afrique , par M, H. Vernet; le 
duc de Guise au château d’Eu, par M. Decaisnes ; 
Charles-le-Mauvais , par M. Blondel ; le Prisonnier 
de Chillon , par M. Delacroix; la Bataille de Wa
terloo, par M. Steuben.

DES MACHINES.

LIEGE; LE 4 MARS.

INDUSTRIE COTONNIERE
On se rappelle qu’à propos de la proposition de 

MM. les député* de la Flandre en faveur de l’in-
ri iirtria Yt/vlrvnniàra 10 .oha inlirP. TPUTfiSfintfillS Hdustrie cotonnière, la chambre des représentai« a 
décidé quelle devait séntourer de nouvelles lu
mières, avant de prendre une résolution sur l’im
portante question dont on l’a saisie. En conséquence 
une commission s’occupe eu ce moment a recueil
lir tous les renseignemens propres à mettre nos 
législateurs à même de se prononcer , comme on 
dit , en connaissance de cause.

La commission d’enquête devra examiner sans 
doute toutes les parties de la fabrication; mais parmi 
les objets qui réclament son attention , nous en 
signalerons nn à son zèle : nous voulons parler des 
machines. La concurrence est devenue, dit-on, im
possible. Eh bien ! nous n’hésitons pas à déclarer 
que beaucoup de personnes éclairées trouvent la 
cause de notre décadence dans l’imperfection des

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRESENTANT

Séance du 3 mars. — La séance est ouverte à 
a heures,

M. Eloi de Burdinne présente, au nom de la 
commission, le rapport sur la loi relative aux bar
rières.

La chambre en ordonne l’impression et en fixe’la 
discussion à après-demain.

M. de Theiuc , ministre de l’intérieur : Je de
mande que la chambre mette également à l’ordre 
du jour la discussion de la loi communale après celle 
sur les barrières.

M. Dubus : Nous n’avons pas encore reçu les 
amendemens imprimés; et je ferai remarquer que 
lorsque nous avons fixé la loi communale après le 
vote du budget des finances, c’était sous la condi
tion que ces imprimés nous seraient remis.

M. Gendebien ; On nous avait promis de nous 
délivrer les amendemens imprimés ; depuis trois 
jours nous devrions les avoir. Je ne sais à quoi at
tribuer ce retard. Mais au moins faudrait-il savoir à 
qui la faute : assurément ce n’est pas la mienne.

M. Dubois : Je suis frappé des observations de 
M. Gendebien, et je dirai que je suis très étonné 
du retard qu’a éprouvé l’impression des amende-

agents mécaniques employés dans une grande partie 
de nos fabriques, et dans leur opinion , tant qu’on 
n’adoptera point les perfectionnemens nouveaux, 
la concurrence restera impossible à nos industriels.

Il ne faut pas croire que nous cherchions ici à 
exagérer l’importance des machines nouvelles. Nous 
croyons qu’il suffira d’indiquer quelques-uns des 
avantages qu’elles présentent pour justifier l’opiuion 
que nous venons d’exposer.

Les métiers à filer fabriqués autrefois, ne por
taient que 120 broches sur chassis en bois, et ils 
étaient mis en mouvement par un ouvrier. Aujour
d’hui, le métier à filer porte a5o broches , sur chassis 
eu fer , il reçoit le mouvement de la machine à 
vapeur, et l'ouvrier surveille seulement l'action 
du métier. ; -

Ainsi L’ouvrier attaché au nouveau métier four
nit d’abord plus de travail , et cela dan* l’é
norme proportion de a5o à 120. Ge travail est en
suite d’une qualité supérieure , par la raison que 
le mouvement imprimé au métier par la inachiue 
à vapeur est beaucoup plus régulier que celui qu'il 
recevait de l'honnne, et aussi parce que cet ou
vrier, ne dépensant plus une partie de sa force et 
de son attention à faire mouvoir la machine , 
peut [apporter plus de soins à la perfection des 
produits.

L’adoption des chassis en fer est encore an perfec
tionnement heureux : les broches supportées par des 
chassis en bois vacillaient, et cet accident nuisait 
beaucoup aussi à l’amélioration du travail

F Tl F TljtlC I AnfilPIl STStPHIft .

Nous pourrions développer encore cette énttmé. 
ration des avantages du nouveau système de ma
chine* ; mais nous croyons en avoir dit assez pour 
prouver la nécessité de l’adopter , si l'on veut réel
lement soutenir la concurrence et non viser au 
privilège. Là est vraiment le remède au mal, et 
non dans les prohibitions demandées par MM. les 
députés des Flandres. Quel serait en effet le ré- 
sultat de ces prohibitions ? Eiles seraient d’abord 
une prime en faveur de l’incurie , elles nous encèa- 
rageraient à demeurer dans les voies de la routine- 
elles détruiraient ensuite toute espérance de pros
périté industrielle ; car les marchés intérieurs seu
lement ne donneront jamais à notre industrie une 
bien haute fortune. Ge n’est qu’eu imposant ses 
produits aux marchés étrangers, parla bonne qua
lité et le bon marché, qu’elle peut espérer un bril
lant avenir. Nous prouverons dans un autre ar
ticle , que la Belgique possède , dans les voies d’une 
sage liberté, tous les élémens de cette prospérité 
que nous prévoyons pour elle.

On assure que MM. Yatès et compagnie de Liège 
et d Andennes, fournissent leurs fabricats jusque 
sur les marchés des contrées mêmes dont on veut 
prohiber les produits. C’est là un fait que la commis
sion d’enquête devra vérifier ; et s’il est exact, nom 
croyons qu’il trouvera inévitablement son explica
tion dans la supériorité des machines employées à 
Liège et à Anciennes.

On lit dans plusieurs correspondances de Paris 
que le général Sébastiani a eu une entrevue avec 
Louis Philippe aussitôt après son arrivée à Paris. 
Dans la soirée du même jour , il a de nouveau été 
aux Tuileries. Il paraît décidé , d’après les corres- 
pondans , que le nouveau venu aura la présidence 
du conseil.

Nous donnons sons la rubrique de Londres le 
texte de la réponse du roi d’Angleterre à la dépu
tation qui lui a présenté l’adresse de la chambre 
des communes.

Les poursuites de M. Lejeune, libraire à h 
La Haye, contre le trop fameux LibriBagnano, 
vont se continuer avec la dernière rigueur. Il est sur
venu encore dans cette affaire un M. Wingbaoij 
de Bâle, auquel l’ingénieur Florentin a souscrit ds 
fausses lettres de change pendant que s’instruisait 
son premier procès pour un fait analogue. Ou dit 
que Guillaume , effrayé de ces révélations coutino- 
elles , cherches à éloigner son favori , qui a déjà quitte 
La Haye pour Amsterdam , et Amsterdam poUl 
Rotterdam. (Eclair)

• Notre époque a va plusieurs actrices éleveeJ
— ..... ___ ■ _ •___ __ I _ 1 1„ rvl’i

mens. On m'a assuré que telle ou telle personne avait
Ce n’est pas tout. Dans l’ancien système, les ren-
• 1 1 1 .. *    / i/i nluionr a* r»

arrêté cette impression. II faudrait savoir si cet 
ordre émane du bureau.

M. de Renesse : Je dois répondre comme mem
bre du bureau, que mercredi soir , il y avait un 
grand nombre d’amendemens imprimés , et le ti
rage en aurait pu être fait le lendemain. J’ai été 
obligé de m’absenter, et à mon retour j’ai été sur
pris d'apprendre qu’il n’y avait rien d’achevé, et 
j’ai su que c’était un membre de la questure qui 
avait donné l’ordre d'arrêter l’impression.

M. de Sécus : Je déclare que quant à moi je n’ai 
donné aucune espèce d’ordre.

Plusieurs voix : C’est M. Dumortier.
M. Gendebien : Il faut faire une enquête.
M. Dubus : Puisque des deux questeurs, celui qui 

est pre'séut déclare ne pas avoir donné cet ordre, 
et que lautre est absent, je pense que nous devons 
.arrêter notre jugement et attendre qu’il soit ici 
présent pour s'expliquer publiquement. Je le de
mande d’autant [dus qu’en dehors de cette cham
bre on cherche à répandre sur lui des insinuations 
défavorables. D’ailleurs, je le répète, nous ne som
mes pas é° nombre et nous ne pouvons prendre 
aucune résolution.

P b toutes parts : Non, nous ne sommes plus eu 
nombre.

Lee membres quittent leurs bmci.

vois , depuis le moteur jusqu’aux cardes , étaient en
bois. Aujourd'hui ils sont en fer, ainsi que tous les
les rouages. Cette modification a augmente encore
___»1. ___L .1___I’____________il „„il,, nnif/irmilp rlf» itirtll.cette régularité d action, cette uniformité de mou
vement si importantes eu fait de fabrication, et qui 
manquent aux anciennes machines.

De cette même régularité résulte aussi un avan
tage d’économie. Lorsque les métiers à filer étaient 
mus par la maiu de l’homme , le 61 cassait fort 
souvent. L’ouvrier était alors obligé de s’arrêter 
pour faire des nœuds et en couper les bouts. De 
là perte de temps et de matière. Cet accident est 
bien plus rare aujourd’hui, et l’on a calculé qu’on 
fait par suite un bénéfice de quatre à cinq pour

soudain par un mariage au pinacle de la grandeur 
et de la fortune. Il paraît que la capitale de 1W‘ 
gleterre va offrir un nouvel exemple d’une PriB 
cesse de Thalie devenant noble et puissante <laBI<’
Voici la manière spirituelle dont un journal, sPe 
cialeinent consacré au théâtre annonce cette no#1 
veile :

« M11' Wilmen obtient à Londres un succès t* 
traordinaire en dehors de toute prévision et <1 
l’éleverait, dit on, à une position brillante; aPr,e, 
une alliance très-confortable, elle passerait du t * 
tre à la chambre haute , où elle siégerait sur 
bancs de l’opposition, en la personne de son no 
époux. Cependant, on ajoute qu’elle resiste.” ^ 
joue à pair ou non. C’est la même chose pour 
les mariages. »

::

— Pendant son séjour en Belgique, — .
de Rotschild a chargé une personne de ®ruXe-.-,j0n 
faire les recherches nécessaires pour l’acqoi

le baron

d’une vaste propriété qu’il viendrait habiter
cent. • i •

Le perfectionnement des cardes nest pas moins j partie delà belle saison, 
notable que celui des métiers. Ou sait qu’on leur--------  x ~ ~ — j L
donne aujourd'hui une largeur plus qne double de ( Le Belge, dont le principal rédacteur est j( 
celle qu’elles avaient autrefois , et elles travaillent 1 bre de la commission des récompenses rep

. jes jjgnes qui suivent , extraites du libéral. ^ainsi , dans le même temps , une quantité double 
de matière première;

Tous ces avantages d’économie et de perfection
nement présentés par le nouveau système de ma
chines et que nous venons d énumérer, se retrou
vent encore dans son application au tissage, au 
blanchissage , à l’impression et au séchage. Dans 
ces diverses opérations , l'action de la machine à
Tapeur a été «§bs|Ug|$ § «gUe de i’ouTm;â

« Les dernières nouvelles sur la crois ,ACtr
mandent qu’on peut s’attendre, cettefois a^ü3
titude , à voir paraître avant huit jours 
Moniteur, une série de 1,600 nominations,^.^.
travail arrêté et mis au net aurait ete / ’ r
ment signe' par le roi, en date du aj févrl^ 
nomenclature des noms et motifs d’admissl° _
refondue nu Moniteur en une brochure wi



jpous souhaitons que ïe fes ui Ut dé ófit iuïêföiinatle
I,,avail réponde à cé que se croyaient en droit d’en 
ittendre ceux des homines de septembre qui, tout 
en faisant aussi peu de cas qu’il convient des bal
bus hochets que nous voyons chaque jour , ici 
comme chez nos voisins, jete's en pâture à la cour- 
tisanerie et de servilisme , applaudissent par excep
tion à une croix d’institution populaire , et desti
née à récompenser des services réels , rendus non à 
un homme , mais à un principe.
_ Dans la dernière se'ance de l’acade'mie des

sciences à Paris, M. Arrago a annonce' que le mi
croscope , cet instrument si utile aux recherches 

Aies physiciens et des naturalistes, vient de rece
voir en Angleterre un perfectionnement remarqua
ble, par l’emploi du diamant dans la confection 
des lentilles. Il serait à de'sirer, dit le savant mem
bre , que les opticiens français nous fissent promp
tement jonir de ce nouvel avantage. L’acade'mie 
rendrait un service à la science en votant une 
tomme pour faire établir de semblables lentilles , 
quelle conserverait d’ailleurs dans ses collections 
pour les mettre à la disposition des savans ; une fois

La femme de chambre de Mme D., demenrah t place 
des Pe'nitens-de-la-Croix, a été piquée avant-hier 
d’une manière très-grave. »

— On lit dans un journal de Paris :
« On a beaucoup parlé des singulières valeurs ou 

marchandises que les usuriers troquent d’ordinaire 
contre les lettres de change des fils de famille. On 
se souvient d’un jeune homme qui avait reçu en 
escompte de ses traites un chameau et deux ours. 
Un autre avait accepté pour 3,ooo francs de sou
ricières , de cercueils en chêne, et de bâtons de 
perroquets. A une des dernières audiences du tri
bunal de commerce , l’emprisonnement a été pro
noncé contre un élève en droit. Ce débiteur of
frait de restituer la marchandise qu’il avait reçue, 
et qui consistait en deux momies , trois cents 
queus dhonneur de billard et un singe malade. 
Les juges ont perdu un moment leur sérieux , et 
ne l’ont retrouvé que pour prononcer cinq ans de 
captivité contre l’étndiant-négociant. »

LITTÉRATURE.
pOUr 168 Illclllc d ici uic^Uonu/ii uco aavuuo j uiiu i

les premiers frais d’instrnmens propres à travailler | PROGRES de LA. presse périodique aux États-Unis. 
le diamant couvert, le prix des lentilles serait a la I C’est à un journal ame'ricain que noua empruntons cet in-
portée de tous les amateurs. Un artiste, M. Bou
quet , s’otfre de fournir à l’académie pour une 
somme de iaoo fr. , deux lentilles de diamant par

faitement achromatiques. Cette proposition a été 
adopte'e.

— On écrit d’Anvers , i" mars :
« On a ouvert aujourd’hui, à midi, le beau salon 

de la rue de Vénus , où se trouve l’exposition des 
objets d’art et d’agrément au profit des écoles do
minicales de cette ville. Les objets expose's dépas
sent en nombre et en supériorité ceux que nous 
vîmes dans le même salon l’année dernière à pa
reille époque. Parmi eux se distingue un ouvrage 
de S. M. la reine, qui fixe l’attention et l’admira
tion des nombreux visiteurs. Tous ces objets seront 
adjages par actions au moyen d’un tirage.

» La société d’horticulture a également ouvert 
.hier sou salon d’exposition de six à neuf heures 

du soir. Le salon était illumine' et produisait un 
*lfet extraordinaire sur les fleurs merveilleuses 
qu’il renferme et qui seront exposées aux regards 
du public , lundi et mardi prochain. Les zélés ama
teurs auxquels ont été décernées les médailles de 
« concours , sont MM. de Caters , président de la 
socie'té d’horticulture d’Anvers, J. Van Hal, le bras
seur Van den Bogaert et Morelus van Colen.

— Le a5 novembre dernier, le sieur Jean Go- 
dja, de la commune de Herinée , était tombé 
dune nacelle dans la Meuse , commune de Her- 
raalle, et avait disparu ; ce malheur était dû à l’é
tat d’ivresse daus lequel se trouvait Godim Le 22 
ue ce mois seulement son cadavre a été trouvé flot- 
tant sur la Meuse, commune de Méhélène (Lim- 

! bourg). On a retiré de ses habits les effets et l’ar
gent dont Godin était porteur au moment de sa 
n'ort. L autopsie du cadavre n’a fait découvrir 
aucune trace de violeuce.

On écrit de Gand, 2 mars :
, “ Hier, il y a eu une assemblée générale des 
ndustriels cotonniers , en cette ville, à l’estaminet 
e Pnnce, rue du Be'lier ; il y a été voté une 

resse à la chambre pour demander la mise à 
ordre du jour des sections de la proposition des

r.epiesentans ^es Plandres qui a été prise en con-
ï ? fiction ; et M. le président de la chambre sera 

n ornié qu’une commission de dix membres a été 
j °|?le Parmi Iss industriels , afin de se mettre à 
a i lsposition des sections pour donner les rensei- 

! 8nen>ens désirables sur cette question. »
». ~T La partition de la Juive a été achetée par 

L • Maurice Schlelinger au prix de dix mille frs.
,, ' Los piqueurs ont paru à Lyon. Le Censeur 
annonce en ces termes dans sa feuille du 21 -.

: * Depuis quatre ou cinq jours des piqueurs ont
paru dans notre ville ; on sait que la manie inex- 
P niable de ces individus consiste à frapper d’une 
Qa'd a'Sa ^es femmes les jeunes filles
leurS ren?on*rent : plusieurs personnes ont ressenti 

I real*3* a^eintes; nous nous sommes assurés de la 
lte ds ce fait, qui paraîtra peut-être incroyable.

téressant résumé :
« Ce fut en i 704, à Boston, que parut le premier journal 

anglo-américain; en 1720 , les colonies américaines pu
bliaient seulement trois journaux; en 1771 , vingt.cinq ; en 
1775 trente sept. On le voit, cette marche, quoique progressive, 
était encore bien lente ; mais elle prit tout son essor du mo
ment où les américains eurent conquis leur indépendance. 
En effet, (801, les Etats-Unis publiaient deux cents jour
naux; eu 1810 trois cent cinquante neuf; en 18(8 , huit 
cent cinquante un ; et enfin en 1828 , douze cent cinquante 
journaux , et cent quarante feuilles périodiques. Il est bon 
cependant de faire remarquer qae , parmi ce grand nombre 
de journaux , il en est bien peu qui soient quotidiens. En 
1801, ou en comptait dix sept; en 1810 vingt sept, et en 
1834, quatre vingt dix tout au plus; mais pour avoir uue 
idée exacte de ( importance de la presse américaine ; il ne 
s’agit pas seulement de connaître le nombre de |Ournaux qui 
existent, et le mode de leur publication ; il faut encore savoir 
quel est le chiffre de leur émission. En 1801 , le docteur 
ÎVliller évalua l’émission totale de la presse américaine à 
<3,075,000 feuilles Monsieur Thomas la porta, en 1810, 
à 22,222,400. Ainsi dans l’espace de ces dix années , non seu
lement le nombre des journaux s'accrut, mais encore leur 
émission particulière prit une plus grande extension. Aujour- 
u’hui, d’après des calculs assez exacts , ou peut porter l’émis
sion totale de la presse américaine à 70 ou 80 millions de feuil
les par an.

• Il serait difficile de répartir , d’une manière équitable, 
ce nombre immense de feuilles entre les 1,200 journaux pu
bliés dans l'Union. Leurs modes si divers de publication,, 
les phases si incertaines de leur existence et mille autres 
causes, rendent cette appréciation presque impossible. Ce
pendant ou pourra juger de l’importance de ces publications 
par ce qui se passe à New York. En 1832 , Y Annual Regis
ter de cette ville assignait à chacun des l3 journaux quoti
diens , qui se publient à New-York, une émission moyenus 
de t,40o exemplaires par jour, et eu 1834, il a porté ce 
chiffre à 1,700. Cette moyenne serait, sans contredit, beau
coup trop élevée pour les 90 journaux quotidiens qui se 
publient maintenant dans l’Union, et ne peut être applica
ble qu'aux feuil es publiées dans les grandes villes, telles 
que Philadelphie . Boston, Baltimore, etc. En général , en
tre ,500, 600 et 650 exemplaires par jour. Cependant, dans 
le Massachussets, le New-Hampshirc et le Connecticut, on 
la porte à 800. Voici maintenant quel est le nombre des 
journaux et recueils périodiques qui s'occupent des sciences , 
de littérature , de beaux arts, etc. Nous indiquons ici leur 
nombre et leur spécialité.

Journaux de médecine , 8
Journaux de jurisprudence , 3
Recueils littéraires, 49
Journaux religieux et littéraires , 41
Journaux purement religieux , 85
Journaux d'agriculture, 12
Journaux de tempérance , 18

Total, 216
» U serait sans doute difficile de préciser le chiffre de 

l’émission de ces divers recuei's ; nous ne l’essaierons même 
pas. Nous dirons seulement qu’entre toutes les publications, 
celles d’un caractère religieux se distinguent par l’activité de 
leurs éditeurs et par l'empressement des divers sectaires aux
quelles elles s'adressent. Ainsi,le New-York. BaptisteRegister, 
expression de la secte des anabaptistes, et qui s’imprime à 
Utica, compte 7,000 souscripteurs; le Chrisiian-kivocate , 
journal méthodiste qui s’imprime à New-York , a 32,000 abon
nés. Les autres journaux méthodistes comptent environ 3,000 
abonnés. Eutin , le Gospel-kdvocate et le Crumpet-Magasine , 
tous deux organes des universalités , ne comptent pas moins 
de 5 et 8,000 souscripteurs.

ASSOCIATION MUSICALE- 
La commission a 1 honneur d’informer la public, 

que le troisième CONCERT est irrévocablement 
fixe au samedi 14 da courant.

EÏAÏ-6ML DÈ Ï.ÏÈCË , Do 3 KÀto?
Naissances : 4 garçon , 4 filles.
Décès : 3 garçons, 1 fille , 2 hommes , 4 femme, savoir s 

Jean Hubert Joseph Loguard , âgé de 28 ans, ouvrier pa
petier, rue Froidmont, célibataire. — Louis Joseph Par- 
meutier , âgé de 22 ans, bijoutier , Basse-Sauvenière , céliba
taire. — Marie Cath. Bovy, âgée de 55 ans, saus prof., rite 
Froidmont, veuve de Jean Michel Wilgot.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE-
Aujourd'hui mercredi 4 mars , abonnement suspendu , la cin

quième représentation de GUSTAVE III, ou le bal mas
qué , grand opéra historique en cinq actes et à grand 
spectacle.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

CAMUS , professeur de danse , prévient les habitans de cette 
ville, qu’il vales quitter pour un temps illimité; les personnes 
qui auraient eu quelque relation avec lui ou sa famill« et à 
qui il serait dû, peuvent se présenter chez lui depuis neuf 
heures jusqu’à midk, d’ici au 14 mars prochain, rue Haute 
Sauveuière , n° 859. 938

La MAISON de maître portant le n° i55, sise à la Haute 
Wez , commune de Grivegnée , avec cour , logement do fer
mier .grange, écurie , prairie plantée d’arbresfà fruits, eotil- 
lage, houbionnière et terres à labour, contenant deux bon* 
niera 56 perches désignés au plan du cadastre sous I«s nom
bres 710, inclus 7 i 4 section G , qui formaient le premier lot dix 
cahier des charges , n’ayant pas été adjugés le 26 février der
nier , seront remis aux enchères devant monsieur le jnge de paie 
du quartier de l’Est, par le ministère de maître BOULANGER, 
notaire à Liège , le 16 mars courant à neuf heures du matin 
aux clauses et conditions résultant du ditjeahierde charges, don* 
ou peut prendre connaissance en l’étude du dit notaire. 980

A VENDRE DE GRÉ-A-GRÉ.
1° UNE PIECE de terre , située en la commune de Lieu , 

en lieu dit Filomé, contenant sept vergés grandes , tenant à 
Louis Maghin , à Fouarge , de Liers et à la fabrique de Vot» 
tem, tenue en location par le sieur Louis Maghin, del 
Vollem.

2° UNE PIÈGE de TERRE, située en la commune de Vo M 
tem , en lieu dit Filomé, contenant dOuze verges grandes g 
tenant à Louis Maghin, à Renard de Fexhe-Slins et à Nw 
colas Malaise, tenue en location par la veuve Jean Renson 
Beaujean de Vottem.

S’adresser à M* Alp. CLERMONT, avoué , près la coût 
d'appel de Liège , rue place St. Pierre , n° 24. 981

VENTE
POUR SORTIR DE L'INDIVISION..

Le mardi 10 mars courant, à deux heures de l’après-dînée , 
au local de la maison commune de Herstal, les héritiers de la 
dame Ida Bovy , vivant, épouse de Guillaume Matrai, feront 
exposer en VENTE publique et aux enchères , par le minis
tère de M» COURARD, notaire, les IMMEUBLES dont la 
désignation suit : situés commune susdite, savoir:

1" Lot. — Un jardin potager, situé en Roi Darius, mesu
rant 2 verges grandes, 6 petites ; joignant à Jean Henrard et à,1 
la dame veuve Leruite.

2« Lot. — Un idem, attenant au précédent, contenant 
une verge grande , joignant à la dame veuve Gaspae 
Wilmet.

3* Lot. — Une pièce de terre , sise derrière les Hayes ; fie der 
Monsin , mesurant une verge grande , tenant à Gilles Closset et à 
Remy Gillet.

4a Lot----Une idem, au même endroit, contenant 2 1(2 ver
ges grandes, joignant à M. Corexhe et à la dame Catherine 
Severin.

58 Lot. — Un verger garni d’arbres au même lieu, mesu
rant 4 verges grandes, tenant à Jean Joseph Bovy et à M. 
Philppe Binon.

6« Lot. — Un idem , au même endroit, contenant 2 ver4 
ges grandes, joignant Michel Jurdan et des chemina vi- 
cinaux.

7« Lot. — Un idem, situé en lieu dit au Crucifix , contenant 
4 1[2 verges grandes, tenant à M.Lambert Jehotte etles enfans 
de leu Jacques Paul Dery. 9^

A VENDRE.
DEUX PORTIONS DE TERRAIN , aboutissant à la prome 

nade duquai de la Sauvenière, à Liège, contenant : l’une (celle 
contigue aux propriétés que vient d’acquérir M. Braconnier) , 
06 mètres 24 centimètres et l’autre 34 4 mèhe3 75 centi
metres.

La surface parallèle au quai est de 12 à 43 mètres.
Cette acquisition présente toutes les garanties désirables et 

beaucoup de facilités pour l’acquéreur.
S'adresser au notaire SERVAIS, à Liège, dépositaire des ti

tres et du plan. 302

CHAMBRES GARNIES ou non, à LOUER , rue St Severin
n°. 689



VENTE PUBLIQUE

BEAU MOBILIER DE FERME ,
A VELROUX.

VENDREDI 6 MARS 1835, à 10 heures du matin, M. 
Jean Joseph Delmotte ^cessant l’exploitation de la ferme qu’il 
occupe Je Mine la baronne de Branckart, née comtesse de Lie* 
dekerke à V.houx , y fera vendre aux enchères publiques 
par le minîsteie du notaire FRA.NCKEN , le beau mobilier 
qui la garnit , consistant en 14 chevaux et poulains , lô be- 
les à cornes d’une belle espèce; 10 truies pleines et 30 cochons 
dits'nourrams, chart lots, charrettes, charrues, herses, rouleaux, 
irait^, c, aines , inslrument à netloyer le grain, crèches de 
moutons; | ressoir ; tonneaux, tables, chaises et une partie 
de la batterie de cuisiue et autres objets trop longs à dé-
la,l,er- • RW

A crédit moyennant caution. OJ/

VENTE IRREVOCABLE PAR ACTIONS
DU

CHATEAU DE HUTTELDORF»
PRÈS DE VIENNE ,

ET DE LA

SEIGNEURIE DE NEUDENSTEIN , EN ILLYRIE.
LE TIRAGE SE FERA DÉFINITIVEMENT LE 2 AVRIL 1835.

S M l'empereur d’Autriche, les propriétés suivantes seront aliénées par actions et délivrées aux 
et d’hypothèques : t) le magnifique CHATEAU DE HUTTELDORF, situé à une lieue de capitale, 
parc, tardius , forêts, biens fonds et établi-semens ruraux; mise à prix : J-iO.OUO florins. 2) U
L _ L,... -, . ...mn. » in _  „ I, Ata.,., ,, ne a ntvitnns lim« . tlllliH« I Ht 11 IA Ipâ nid.parc, champs, bois 

250,000 florins. 3) La
dîmes féodales, nié- 
BELLE TERRE de

VENTE
DUN

BEAU MOBILIER DE FERME, 
MEUBLES-MEUBLANS ET AUTRES.

Avec l’autorisation de 
gagnans libres de dette
et ses dé| enilances en ,----, ......-, ------ ,
grande SElGiNEURlE DE NEUDENSTEIN en Ulyrie , consistant en chateau
taii'iH« auberges mrisdiction italilirioniale. droit de noblesse , etc. , evaluee à «uu,wu —, »,
KOSCHEHUBE en Carniole 4) Une précieuse COLLECTION DE TABLEAUX en huile de bons maîtres. 5) Un coiuplel SER
VICE DE Table EN ARGENTERIE, fabriqué à neuf dans le dernier gout, d nue valeur de fl. ( D,u00. o) Une elegante 
TOILETTE DE DAMES en or et argent, dune valeur de fl. 18,000, avec une coupe et un cadeau de 400 ducats. Il y 
a en outre 22.000 gains accessoires de fl 32,500 , 10,000 , 6,000 , 4.500, 4,000 , etc. , se montant ensemble a un million

2£.e°tirage se fera définitivement et irrévocablement à Vienne, le i avril l835, sous la garantie du 

gouvernement. ^

Les 9 , 10 et 11 mars 1835 , chaque jour à midi précis , les 
enfaus de feu Damien Joseph Maurice TOMBEUR de la Bos- 
quée , feront VENDRE publiquement par le ministère du no- 
lane GAILLARD en leur ferme , sise à Crasavernas, cantoii 
de Landen.

|° \2 bons chevaux de labour.
2° 25 bêtes à cornes.
3° 10 truyes et une quantité de porcs dit nourrains.
4° 2 chariots et tous les ustensiles de labour.
5° Une grande quantité de meubles-meublans, ustensiles de 

cuisiue et autres Objets mobiliers
Les affiches donneront une désignation plus ample des ob- 

yendre. 626

PRIX D’UNE ACTION 20 FRANCS-
actions prises ensemble une actio« mime sedéln.e gialis. Ces actions primes , qui sont de couleur différente, ga- 

,,cément au moins 5 florins , et Conçurent tant à la généralité du tirage, qu à un tirage spécial pour elles de 1002 
En signalant de nouveau à l'attention du public les avantages essentiels inberens a ces admit 

° engager les personnes qui voudront être certaines de jouir de tous les avantages attachés 
directement leurs ordres, qu'il s empressera d’exécuter avec zèle et exactitude Le pros-

Sur six 
gneront loi
primes de 13,088 Ducat 
prime , le soussigné croit devoir
a celte vente , à lui adresser ------- -------------- . . , . , . ,
pectus francais, contenant tous les leuseigîiemens ultérieurs , est fourni sans trais par le soussigné. Le paiement des
punira se faire en traiie sur une ville de commerce, ou sur dis, osition apres reception des actions. La lisle olhcielle
des actions gagnantes, sera ad.essée franche de port aux actionnaires à l’étranger et au bureau de ce journal. Les per-
sunues qui désireront prendre des actions ou de recevoir le prospectus, sont pnees d eenre directement a

H Henri RE1NGANUM , banquier et receveur général a ERANCFORT sur Mein.
U n'est pas nécessaire d'affranchir. ... , . . ■ i„
P. S. Ou peut également se procurer par Mr. Reinganum des actions de toutes le. autres ventes annoncées dans W ,

oi. maux.

jets

AVIS POUR SURENCHÉRIR.
par acte de lente aux ■ lie h ères , reçu par Me PABMENT1ER , 

notaire à Liège , le 26 février 183b,* lès IMMEUBLES suivaus 
ont été adjugés ensemble , pour la somme de 5,30o FRANCS , 
savoir : , , .

1» Une MAISON avec environ 30 verges grandes de |ardin 
et’.prairie y attenant, situés en lieu dit Eour, au dessus de 
Bas Rieux , quartier de l'Ouest de la vide de Liège.

2o UNE PIÈCE DE FONDS, située en la ruelle Naimelte, 
même quartier et contenant (0 verges grandes.

Jusqu inclus le 6 mars 1835, il pourra être fait une suren
chère d’un 30e sur ledit prix, par acte à passer devant le 
notaire susnommé 93/

AVIS.
On peut se procurer des prospectus et actions de la 

glande VENTE DU CHATEAU DE HUTTELDORF qui 
aura lieu irrévocablement le

2 AVRIL PROCHAIN ,
Chez M. HUBERT, confiseur, rue de l’Université, au 2' 

étage, où I on donnera tous les renseignemens désirables. 860

A LOUER DE SUITE, un QUARTIER indépendant , 
Ste-Claire n° 130. Composé d’une salle, deux places à cou
cher , une cuisiue , une petite pièce à coté , un grenier et

22bune cave.

u’inclus le 7 de ce mois

ON CHERCHE en LOCATION une MAISON , de préfé
rence avec un petit jardin et dans le quartier du Sud

A SURENCHERIR d’un 20' jusqu 
à midi, devant le notaire RAQUE.

UNE HOUBLONMBRE avec (inches , de 4 verges grandes , 
Dioixhe àjupiie, joignant au chemin, à Lierre 

et aux re, idsenlans lierzé , adjugée au piix de 1150 
fia h Ci "en sus de deux rentes portant ensemble 28 lianes.

Et un JARDIN de 2 verges, situé à Jujiille joignant à la 
ruelle des Vignes, et aux sieurs Rausy 

ï au prix ue 480 francs.

S'adresser au bureau de cette feuille , où on dira pout qui c’est

sise 
Neuray ,

et G. Thumas,
gee i

adju-
940

VENTE DE LL TERRE 9
ci-devant SEIGNEURIALE de VERLAINE 

SUR OURTE,

ET D’AUTRES IMMEUBLES«
On fait savoir que , par acte de vente aux enchères devant 

M le mge ,le paix du quartier de l’Est , par le ministère du 
notaire BOULANGER ,1e 2ti février 1835, les IMMEUBLES 
dont la designation suil , tous situés daus la commune de Gltl- 
VEGNÊE , ont élé adjugés , savoir :

Le 2' lot, Composé d'une petite maison , pour le prix de 
1,830 Irancs

Le 3e, comjiosé d’une maison , cour, grange, etable et jardin , 
Contenant 39 jierches 77 aunes, pour 4,525 fr.

Le 5', consistant en une maison , étab e et 75 perches 30 au
nes de teue y aliénant, pour 4,375 fr.

Le 6“ , une petite maison , pour i,360 fr.
Le 91-, une pièce de terre , nommée Terre Ketin , contenant 

environ 30 jierches en jardin, pour 2,36u fr.
Le 10', une terre lioubtonnière et prairie , de 6J à 70 per 

elles , au lieu dit Jundry , pour 5.400 fr.
Le 12e , composé de cinq petites renies, dues audit lieu de 

Griveguée , pour 1,2-iO fr.
Aux termes des conditions de la vente, toute personne sol

vable peut surenchérir d'un dixième dans Es dix jours , suivant 
celui de la vente , par une déclaration à faite devant ledit no
taire, au bas du procès verbal d’adjudication. 946

MAISONS A TENDRE

JEUDI, 23 AVRIL 1835 , à 2 heures de relevée par devant 
M. le juge de |iaix du canton du sud de la ville de Liège , en 
son bureau , rue Mont St. Martin , n° 611 , il sera procédé 
j>a[e ministère du notaire DELEXHY, à la \ENTE aux 
enchères des IMMEUBLES ci-après désignés, possédés par 
indivis :

Premier lot.
1* La TERRE de VERLAINE , sur OURTE, commune de 

Tohogne, à une lieue au dessous de Bsrvaux, canton de 
Dui buy , arrondissement de JMarclie , consistant en un château 
commodément distribué, avec jardins, veigers, bosquets et 
étangs , composant un pourpris agréable et tort étendu.

2° La ferme du château et uu moulin à farine , mû par un 
fort ruisseau qui ne tarit jamais

Tous les bâtimens sont construits en pierres et briques , 
couverts en ardoise, et se trouvent en bon état de répa 
ration, , ,

Dans une chapelle contigue au château on célébré 1 office
divin tous les dimanches et jouis de fête. . ,

3° 20o bonuiers , ancienne mesure, formant 1. ensemble de 
la propriété et c nsistaut en jardins, vergers, prairies, terres 
labourables, Lieux et bois.

Les bois sont d’un bon rapport et sont amenages eu coupes 

4° 175 francs de rentes annuelles et perpétuelles, dues par

COMMERCE.

Fonds anglais du,28 fèvr, — Cous. , 91 3|4 OjO. — belge j 
000 0j0. bolland. 56 3j8, Eortug. 92 1(2. Esp. cortés 58 3j4.

ourse de Haris, du 2 mars.—Rentes, 5 p. ’l"'4jj?!! 
tin cour., 109 55. — ttentes ,3 p. c. 79 35, fin cour., /D j”
— Actions de la banque, 00UQ 00. — Euqirunt de ^ ’fi
de Paris. U000 00. — Rentes de Naples , 96 80; fin cour.,« R
— Emprunt Guebliard , 45 < |2 ; fin courant, 00 0|U.--nelt 
perpétuelle, 5 p. ”|o . 45 l|2 ; fin courant, 00 0|0, > Pi» 
27 3j4 , üu courant, 00 Oj’t ; dilférée uü OjO. — Cuites,« .
— Portugais, 00 OjO. d’ilaïti 000 00. — Grec , 000. — l#llll1!'
belge, (02 lj2,fiu courant, 0Ü0 OjO — Einpr. romain , 98 I' 
lin courant, 99 UjO.—Einpr. de la ville de Bruxelles, •

bourse il'Amsterdam , du 2 mars. — Delte active, 55 ‘ v"'
Dito, 101 1(4—Bill.de change, 25 5j8 0000.— Vblig. dusp
dicat, 94 7j8 1)0,0 — Ditto , 79 5jb OÜJÜO. — «ente 
Act. Je la Société de commerce, 000 0j0 000 Rente a
l|2. — Ditto de (833, OOjOO. — Obi. irn.se Hop. etU*,(WM 
0(0. Ditto de 1828, (03 5j8 0000— lnscrip. russes, 00 OjU *
— Einpr. russe 1831 ,99 0,0 OOjOO. — Rente perp. u l«|u

dl’
0^0 — îlitto 0U0 OOjOO —Dette dill*. 15 3j4.
mét. Autriche , 99 Ij2 OOjOO — Lot* chez Gollals , OjüQ.' (
Naples talc., 9l 3j4. — Ohlig. Danoises , 00 0j0. — 
Biésil.83 1 j2. —Cortès , 46 Ïj4 000.—Ditto Grec, 
de Bologne , 126 OjO.

bourse d’Anvers. du 3 mats.

Changes. à courts jours. à deux mots
Amsteiclain.
Lomlie*.

3(40(0 perte 
(2 05 0(0 12 P

Pari*. 47 3(8 P 47 0j00
Francfort. 36 1 (4 3G 1(8 P
Hambourg. 35 Ij2 35 i j4 A

Escompte 4 ol°.

d 3

46 ’flS
36 i5| »

Effets publics. Hëlyique. — Dette active, (04 tj4 f.^Jg'.ill,
de
j,ill. *.

En l’élude du notaire BERTRAND , sise place St Pierre, 
il sera vendu , aux enchères publiques , le vendredi (3 mars, 
à (0 heuies du matin.

jo UNE MAISON, située à Liège i faubourg Ste.-Mar- 
lerite n° 299.

2.0 El UNE AUTRE MAISON, située au même lieu cotée 300 
joignant a cehe sus énoncée.

gun

Le dit M' BERTRAND notaire, est chargé de vendre de 
gré à gré , une très belle propriété, située en Condroz , pro
duisant un levenu de 5400 francs. 9(8

divers particuliers des environs.
Deuxième lot.

Une maison, portant le n° 551. sise à Liège, tue Hors 
Château , tenue en location jmr le sieur Erenay , tonnelier.

Troisième lot.
Une maison, sise en la même ville, rue Grasse Poule, n° 430 , 

occupée |>ar le sieur Herbiet , annul ier.
S’adresser, pourvoir la propriété de Verlaine, au fermier 

du château , et pour prendre inspection du cabier des charges 
à M le juge de paix susdit ou au notaire DELEXHY , rue St. 
Séverin, dépositaire des titres de propriété, 984

44 lj4A. — Obi ig. de i’eulr., 95 P. — — Einpt 
101 0(0 P 0000 — Id. de (2 mill. , 0|ü. Id. de \ ^
Hollande. Dette active. ï l|2, 00 0(0 0. ld , oj 0 * 
Oblig. synd. , 0|.00.— lient, reinb. , 2 t|/ , H8 ((2 h f ^ Q,00, 
Espagne. Guebb., 46 ((4 0 000. id. perp. Pans, ^ I’.J djlffl 
Id. perp. Ainsi. , 47 5(8 48 P 00(00 0(0 0(0. — Id*1«
^ée, (5 (3jl6 (6 A

MARCHANDISES.— Venles par contrat p(iVe’

150 balles café Brésil 
Hourse de Bruxelles

54 0jO 0. Emp 24 mill.

, prix inconnu*
du 3 mars. - Beljiqus^
(00 3|8 0. Action de — ,
■ ' 1 de cette ville-rale (5) , 710 A. Société de commerce de celle .., jd"'1 

Banque de Belgique (5), 11(5 A. — Hollande. " A„vrr‘i 
55 0(0 0. Espagne Gueb., 46 ( |2 P. l’erpeht ^ f#,
4 p. “j,. 0. Id. Amst. 5 p. T. « 3|4 A0 0^ di(J. (6^t [L je . u. ut. tv iijoi. o I » * I _ 1. « tp (
3 p. °(0, 27 ((4 A. Cortès à Loud., 46 3j4 et P, Ue

du 3 mars.MARCHÉ DE HASSELT , au O «•— —
From, l’hect., 15-25 - Seigle, 9 30— Orge, 8-30 i0
_Avoine , 6 00.— Genievre, à 10 degr. 39.—Beurr *

H. Lignae, imp. du Journal, rue du Pot-d’Or ,u


